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2. Justificatifs

Les professionnels de santé doivent répondre à tous les  
prérequis ci-dessous :

Types d’indicateur Justificatifs

Indicateur 1 :
Disposer d’un logiciel métier avec logiciel d’aide à la prescription  
(LAP) certifié par la HAS et compatible DMP*

Déclaratif avec pré-alimentation
Justificatifs d’achat (factures ou bons de  
commande émis) ou attestation de l’éditeur  
(slides 4 à 8 : ICI)

Indicateur 2 :
Disposer d’une messagerie sécurisée de santé

Déclaratif avec pré-alimentation Pré-alimentation ou attestation sur l’honneur

Indicateur 3 :
Disposer d’une version du cahier des charges SESAM-Vitale  
intégrant les avenants publiés sur le site du GIE SESAM-Vitale au  
31/12 de l’année N-1 par rapport à l’année de référence pour le  
calcul de la rémunération.

Automatisé
Pas de justificatif demandé
(Vérifier la version du logiciel : ICI)

Indicateur 4 :
Taux de télétransmission supérieur ou égal à 2/3

Automatisé Pas de justificatif demandé (neutralisé en 2020)

Indicateur 5 :
Affichage des horaires d’ouverture du cabinet dans l’annuaire  
santé

Déclaratif avec pré-alimentation Pas de justificatif demandé

Volet 1 – Valoriser l’investissement dans les outils

En répondant à l’ensemble des ces prérequis, le professionnel de santé peut obtenir une rémunération complémentaire pouvant  
atteindre 1 960 € en 2020 (soit 280 points valorisés à 7 € l’unité).



Justificatifs pour l’indicateur 1

Indicateur 1 : Disposer d’un logiciel métier avec un logiciel d’aide à la prescription (LAP) certifié par la HAS et compatible DMP*

Veuillez trouver ci-dessous les deux étapes pour justifier l’indicateur 1 selon la note méthodologique de la CNAM :  

1ère étape:

Le professionnel de santé doit détenir une version minimale de son logiciel :

(*) La certification LAP est toujours basée sur un couple logiciel/BDM (Base de Données Médicamenteuse). Or l’abonnement à la BDM est optionnel

(**) Le Pack SRI est une option au logiciel. Il intègre notamment la fonction DMP et les téléservices intégrés.

 Crossway – 21.04.01
 Médiclick – 5.17.01.02
 MLM – 10.9

2ème étape:
Pour passer à l’étape 2, il est nécessaire de répondre aux exigences de l’étape 1.
Le professionnel de santé doit ensuite présenter un justificatif d’achat (facture ou bon de commande) ou une attestation de l’éditeur.

Si le justificatif est une facture, les références d’articles ci-dessous devront être mentionnées :

Abonnement BCB*

Abonnement aux Services Réglementaires Intégrés**
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Exemple de l’e-mail faisant office d’attestation

1. Rappel des prérequis
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Justificatifs pour l’indicateur 1

Indicateur 1 : Disposer d’un logiciel métier avec un logiciel d’aide à la prescription (LAP) certifié par la HAS et compatible DMP*

2. Attestation CLM

Si le justificatif est l’attestation éditeur, deux solutions sont mises à disposition des clients CLM pour l’obtenir :

1ère solution :

Pour les utilisateurs MLM, un e-mail faisant office d’attestation sera adressé à l’ensemble de nos clients. Les 
professionnels de santé pourront alors l’imprimer et le présenter à leur CPAM.

2ème solution :

Pour les utilisateurs Crossway et Mediclick, les attestations sont téléchargeables directement dans le logiciel. 

Découvrez  les étapes dans les slides suivantes.

Cette solution est disponible en version Crossway 22.01 et supérieure et Mediclick 17.02 et supérieure.
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2. AttestationCLM

Justificatifs pour l’indicateur 1

Téléchargement de l’attestation éditeur dans crossway version 22.01 et supérieure  

Etape 1 : Cliquez sur « A propos »
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Justificatifs pour l’indicateur 1

Téléchargement de l’attestation éditeur dans Crossway version 22.01 et supérieure  

Etape 1 : Cliquez sur « Attestation Convention Médicale »
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2. AttestationCLM

Justificatifs pour l’indicateur 1

Téléchargement de l’attestation éditeur dans Crossway version 22.01 et supérieure  

Etape 2 : Cliquez sur « Imprimer »
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2. AttestationCLM

Justificatifs pour l’indicateur 1

Téléchargement de l’attestation éditeur dans Mediclick version 17.02 et supérieure

Cliquez sur « Attestation Convention Médicale » puis imprimez



Justificatifs pour l’indicateur 3

Indicateur 3 : Disposer d’une version du cahier des charges SESAM-Vitale intégrant les avenants publiés sur le site du GIE SESAM-
Vitale au 31/12 de l’année N-1 par rapport à l’année de référence pour le calcul de la rémunération.

 De la version du cahier des charges SESAM-Vitale 1.40 addendum 6 ou supérieure
 Des avenants au cahier des charges suivants :

o L’avenant Tiers Payant ACS
o L’avenant Tiers Payant ALD-MATERNITE

21.01
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5.16 10.9

Le professionnel de santé doit détenir au minimum les versions ci-dessous :

1. Rappel des prérequis

2. Attestation CLM

Pour l’année 2020, les médecins doivent être équipés :


